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71ème ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU STUDENTS’ UNITED NATIONS – CICG GENÈVE 

RÉSOLUTION VI – REPUBLIQUE TCHEQUE ET DU ROYAUME DE SUEDE 

THÈME :  DROITS POLITIQUES ET SOCIAUX 

CONCERNE :   LA LOI FONDAMENTALE SUR LA LIBERTE D’EXPRESSION 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, 

 
Constatant que la liberté d’expression et de la presse ne soient que peu respectées par de nombreux 

pays de certaines régions du monde,  
 
 
Sidérée  par la manipulation d’informations commise par certains individus, organisations ou 

gouvernements à des fins propagandistes,  
 
 
Rappelant  sa résolution 74/157, en accord avec la Déclaration des Droits de l’Homme, dans laquelle 

l’Assemblée Générale a “condamn[é] [...] les mesures prises par les États, [...] pour 
empêcher ou perturber délibérément l’accès à l’information [...] dans le but de nuire au 
travail [...] qu’accomplissent les journalistes, [...] et a invit[é] tous les États à s’abstenir de 
telles pratiques et à les faire cesser”, 

 
 
Préoccupée  avant toute chose par le sort de certains honnêtes citoyens et journalistes qui se voient 

muselés, enfermés ou martyrisés injustement dans leur pays d'origine comme à l’étranger, 
 
 
Décide  de la création de l’Organisation Mondial pour la Liberté d'Expression (OMLE) ayant pour 

but:  
 

- de faire cesser les formes de censure les plus absurdes telles que celles qui touchent au 
blasphème, à la caricature ou encore à la différence d'opinions politiques ;  

 
- de faire respecter l'équité journalistique afin de surmonter les obstacles professionnels, et 

exiger la libération immédiate de tout individu détenu injustement  pour avoir exprimé 
pacifiquement ses idées ou opinions ; 

 
-  d’uniformiser et d’accroître l'accès à l’information dans le monde ainsi que toute forme  de 

liberté d’expression avec la mise en place d’un journal mondial digital et matériel, 
regroupant l’ensemble des agences de presse nationales, les articles publiés devant être 
validés par l’OMLE. 

 

Le texte français fait foi.  


